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Le Grand Dax signe son Contrat Local de Santé :  
un engagement majeur en faveur de la santé de tous ses habitants. 

Le vendredi 29 août 2025, la Communauté d’Agglomération du Grand Dax,  l’Agence Régionale de 
Santé Nouvelle-Aquitaine et leurs partenaires, ont signé le premier Contrat Local de Santé (CLS) du 
Grand Dax. Ce document stratégique, fruit de trois années de concertation, marque une étape décisive 
pour la mise en cohérence des politiques publiques territoriales en santé. Tous les acteurs locaux de la 
filière s’engagent aujourd’hui sur des objectifs communs et vont collaborer à leur réalisation. 

Un territoire pleinement engagé  

La signature de ce premier Contrat local de santé (CLS) s’inscrit dans le projet de territoire du Grand 
Dax et notamment dans l’action consacrée à la santé et au bien-être des habitants. Concrètement, la 
Communauté d’Agglomération est déjà fortement mobilisée sur ce sujet. Chaque année, une 
subvention de 50 000 € est versée à l’Université de Bordeaux pour délocaliser à Dax , au sein de 
l’Institut du Thermalisme, la première année de médecine PASS (Parcours d’Accès Spécifique Santé) 
permettant ainsi aux jeunes dacquois de se former sur leur territoire aux métiers de la santé et du soin. 
Face aux enjeux de démographie médicale et à la nécessité de renforcer l’offre de soins sur notre 
territoire, Le Grand Dax, l’Hôpital de Dax et la CPTS organisent deux fois par an, une réception d’accueil 
des internes en médecine afin de leur faire découvrir tous les attraits du territoire et potentialités 
d’installations futures.  

Le Grand Dax participe également aux réunions du réseau PILES (Point Info Landes) où tous les acteurs 
départementaux de la santé se rencontrent, échangent et partagent leurs pratiques et leurs 
expériences sur des thèmes tels que la santé mentale. 

Face aux enjeux de la transition démographique,  l’agglomération investit plus de 3,5 millions d’euros 
sur la future Zone d’Activité Economique de Narrosse de 11 hectares dédiée à la santé. Elle verra, à 
terme, l’installation de nouveaux professionnels et permettra de créer un écosystème médical 
attractif, au service des Grands-Dacquois.  

Enfin, lancé en 2022 à l’initiative du Grand Dax et en lien avec l’Agence Régionale de Santé, le projet 
de Contrat Local de Santé s’est construit autour d’une large concertation de tous les acteurs locaux de 
la filière.  Elus, professionnels de santé, associations, établissements médico-sociaux se sont 
fréquemment réunis pour mener à bien un diagnostic territorial approfondi. 

Un contrat issu d’une concertation et d’un diagnostic 

Au total, ce sont cinquante-trois organismes qui ont été sollicités par questionnaire, et une soixantaine 
d’acteurs ont participé activement aux ateliers et séminaires. Ces travaux collectifs ont permis de 
croiser les besoins exprimés localement avec les priorités du Projet Régional de Santé (PRS) Nouvelle-
Aquitaine. Ils sont les piliers du Contrat Local de Santé, véritable feuille de route locale sur 5 ans 



destinée à mettre en cohérence les différentes politiques publiques de santé à destination de tous les 
habitants. Ce travail a été réalisé avec l’appui de l’Observatoire Régional de la Santé de Nouvelle-
Aquitaine et Promotion Santé. 

Une synergie de partenaires institutionnels  

Le CLS du Grand Dax est signé par huit acteurs majeurs du territoire : la Préfecture des Landes, la 
Communauté d’agglomération du Grand Dax, l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, le 
Conseil Départemental des Landes, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Landes, la Mutualité 
Sociale Agricole Sud-Aquitaine, le Centre Hospitalier de Dax et la Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé du bassin dacquois. À ces signataires s’ajoutent de nombreux partenaires 
associés, parmi lesquels les établissements de santé, les centres communaux et intercommunaux 
d’action sociale, les missions locales, les associations de prévention et les professionnels libéraux.  

Cinq axes stratégiques partagés par tous les acteurs 

Le contrat local de Santé du Grand définit cinq axes stratégiques majeurs. Le premier concerne la 
prévention et la promotion de la santé, avec un accent mis sur le dépistage et la sensibilisation, mais 
aussi sur l’attractivité du territoire en matière de formation en santé. Le deuxième axe porte sur la 
santé environnementale et vise à agir sur la qualité de l’eau, l’habitat, l’urbanisme et le cadre de vie 
quotidien. Le troisième concerne l’amélioration du premier recours, avec l’objectif de faciliter l’accès 
aux soins et de renforcer la coopération entre les acteurs du territoire. Le quatrième axe est centré sur 
la santé mentale, en particulier l’accompagnement des adolescents et jeunes adultes ainsi que le 
soutien aux professionnels. Enfin, le cinquième axe met l’accent sur la prise en charge des publics 
vulnérables. 

Une démarche continue et opérationnelle 

Cette feuille de route marque le début d’une autre phase de travail collaboratif et a pour but : la 
constitution d’un programme opérationnel pour chacun des axes. Dès septembre 2025, les groupes de 
travail définis par objectifs, vont coconstruire des fiches actions. Au cours du premier semestre 2026, 
elles seront présentées et priorisées en comité de pilotage,  -co-présidé par le Président de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Dax et par la délégation départementale de l’ARS. Ce comité, 
instance décisionnaire, sera aussi chargé de suivre leur mise en œuvre et d’en évaluer les résultats.  

Tout un territoire mobilisé pour l’avenir 

Avec ses 58 036 habitants répartis sur 20 communes, le Grand Dax se positionne comme un territoire 
moteur en matière de santé publique. Accessible par une gare LGV et à proximité de trois aéroports, 
le Grand Dax confirme sa dynamique économique et son attractivité grandissante avec pour preuve 
ses 2 500 nouveaux habitants recensés ces deux dernières année. Ce premier Contrat Local de Santé 
illustre une volonté forte de répondre aux défis actuels tout en anticipant les besoins futurs. Il s’agit 
également d’un engagement collectif, où chaque partenaire apporte son expertise et ses moyens pour 
construire un projet de santé commun, ambitieux et inclusif au service de toute une population. 
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